
1. Le service de gestion des eaux pluviales urbaines 

Dans le cadre de sa compétence gestion des eaux pluviales urbaines (GEPU), Grand Lac assure dans et en av

al hydraulique des zones urbaines (les zones U et AU dé#nies dans les PLU) :

Ne relèvent pas de la compétence de Grand Lac :

2. Le zonage eaux

Qu’est ce que le zonage eaux pluviales ?

Il s’agit d’un document réglementaire, dé#ni dans le Code Général des Collectivités et opposable aux tiers. Il 

#xe les prescriptions pour la gestion qualitative et quantitative des eaux pluviales sur le territoire de Grand

LA GESTION DE L'EAU 

Eaux pluviales
Vous allez faire construire et vous vous demandez comment gérer les eaux de pluie sur vo
tre terrain ? Voici la marche à suivre.
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L'exploitation et l'entretien des réseaux et ouvrages enterrés et super#ciels qui sont dédiés à la gestion

des eaux pluviales qui tombent dans le périmètre élargi de l’aire urbaine ;



Le renouvellement, le renforcement, la création d’ouvrage liés à la compétence GEPU ;

L'instruction des demandes d'urbanisme et des demandes de raccordement ;

La promotion de la gestion intégrée des eaux pluviales traduite dans le zonage pluvial et

l'accompagnement à la déconnexion et à la désimperméabilisation.



Les ouvrages privés (les branchements en domaine privé, les réseaux des lotissements, etc.)

Les ouvrages reprenant exclusivement les eaux de voirie, ainsi que les «  émergents  » (tampon, grille,

caniveau…) qui sont à la charge des gestionnaires de voirie ;



Les ouvrages dédiés exclusivement aux parkings, places et équipements publics, qui sont à la charge des

gestionnaires de ces équipements ;



Les cours d’eau (naturels ou canalisés), et les ouvrages rattachés, même s’ils reçoivent des eaux pluviales

urbaines.



.https://grand-lac.fr/au-quotidien/services-a-la-population/eaux/eaux-pluviales?

https://grand-lac.fr/


#xe les prescriptions pour la gestion qualitative et quantitative des eaux pluviales sur le territoire de Grand

Lac.

Son objectif est de s’assurer que les rejets d’eaux pluviales urbaines (qu’ils soient e=ectués vers des ouvrag

es publics, vers des cours d’eau, vers le sol ou le sous-sol) se fassent sans impacts négatifs sur le fonctionne

ment des ouvrages publics, sur les personnes et les biens vis-à-vis du risque inondation et sur les milieux aq

uatiques récepteurs.

Le zonage +xe des règles et recommandations en matière de gestion des eaux pluviales, visant à répondr

e à 3 principes généraux :

Application du zonage eaux pluviales

Vous envisagez de construire, de réaliser une extension, de créer un abri voiture ou de jardin ? Même si votr

e projet présente une faible surface imperméabilisée, la gestion des eaux pluviales a toute son importance d

ès le début de la conception !

Les solutions à privilégier autant que possible :

 

Le zonage est mis en œuvre, depuis janvier 2026, sur le territoire de Grand Lac et s’applique à tout aménage

ment en zone urbaine de nature à modi#er l’écoulement des eaux pluviales :

Valoriser les eaux pluviales : les considérer comme une opportunité et une ressource à valoriser et non

plus comme un déchet à évacuer



Gérer tous les niveaux de pluie : pluies courantes, pluies moyennes à fortes et pluies exceptionnelles

avec des réponses adaptées aux di=érents enjeux



Saisir toutes les opportunités d'amélioration, notamment dans le cadre des opérations de

renouvellement urbain (changement de revêtement, suppression de bordures, ajustements des pentes,

adaptation d'espaces verts...)



Favoriser les espaces végétalisés : espaces maintenus en pleine terre, toitures végétalisées,

stationnements végétalisés…



Favoriser les espaces perméables et entièrement «  autonomes  » ou «  déconnectés  » : voies d’accès,

stationnements, cheminements, terrasses, cours…, avec revêtement perméable et à faible impact

environnemental + couche de fondation conçue pour l’in#ltration des fortes pluies sous le revêtement



Adapter les pentes pour orienter les ruissellements des surfaces imperméables sans créer d’ouvrages

spéci#ques (grilles, etc.)



In#ltrer les eaux pluviales au plus près des surfaces imperméables dans des espaces à ciel ouvert, de

faible profondeur, intégrés et «  fondés sur la nature  » : espaces verts en dépression, jardins de pluie,

arbres de pluie (fosses d’arbres), noues, espaces d’in#ltration paysagers…



In#ltrer naturellement ses eaux pluviales sur sa parcelle au lieu de les évacuer directement vers le

réseau est indispensable pour limiter les e=ets négatifs en aval.



à tout nouvel aménagement, toute extension de l’existant et tout réaménagement de site déjà construit

(en visant une désimperméabilisation),



à tous les types d’aménagements : bâtiments, voiries, parkings, cheminements, places, activités…

au sein des espaces privés et au sein des espaces publics ou collectifs (qu’il soit soumis à autorisation .https://grand-lac.fr/au-quotidien/services-a-la-population/eaux/eaux-pluviales?



Règles du zonage eaux pluviales

Le zonage pluvial est constitué :

 SUR LE SITE 

au sein des espaces privés et au sein des espaces publics ou collectifs (qu’il soit soumis à autorisation

d’urbanisme ou non),



quel que soit l’exutoire des eaux pluviales à l’aval du projet : vers des ouvrages existants, vers un cours

d’eau, une zone humide ou par in#ltration.



Qu’il s’agisse d’un nouvel aménagement sur un terrain aménagé ou non encore aménagé, d’une

extension d’un aménagement existant, d’une démolition/reconstruction, d’un réaménagement d’espace

public ou privé.



D'un résumé non technique.

D’une notice de zonage, qui présente les règles et recommandations en matière de gestion des eaux

pluviales, avec des prescriptions générales par niveaux de pluie et des prescriptions particulières vis-à-

vis d’enjeux particuliers.



Des documents annexes.

(https://grandlac73.sharepoint.com/:f:/s/EspaceDocumentairePublicGrandLac/IgAoPfTljDreTLbS1DFFMyyDAfIs4tf6ZgnIgcukf7jxlVw?

e=bZulXo)



Grand Lac vous propose un outil d'aide à la consultation permettant, à partir de la l

ocalisation de votre projet (adresse ou numéro de parcelle), d'accéder à une #che 

de synthèse des principales règles qui s'appliquent au projet, indiquant également

les chapitres de la notice et les cartes auxquelles se référer : outil de zonage ici ! (

https://geo.grand-lac.fr/adws/app/72e1d879-670b-11f0-9551-3=031a5d307/)



Pour toute question relative à votre projet de construction, merci de transmettr

e votre demande à l'adresse mail suivante :  servicedeseaux.urba@grand-lac.fr

GEMAPI

Eaux usées

ALLER PLUS LOIN

.https://grand-lac.fr/au-quotidien/services-a-la-population/eaux/eaux-pluviales?

https://grand-lac.fr/fileadmin/ARBORESCENCE/Au_quotidien/Protection_de_l_environnement/gestion_de_l_eau/eaux_pluviales/I_-_Resume_non_technique_zonage_pluvial_approuv%25C3%25A9_2025-11-25.pdf
https://grand-lac.fr/fileadmin/ARBORESCENCE/Au_quotidien/Protection_de_l_environnement/gestion_de_l_eau/eaux_pluviales/II_-_Zonage_Grand_Lac_Notice_approuv%25C3%25A9_25-11-2025.pdf
https://grandlac73.sharepoint.com/:f:/s/EspaceDocumentairePublicGrandLac/IgAoPfTljDreTLbS1DFFMyyDAfIs4tf6ZgnIgcukf7jxlVw?e=bZulXo
https://geo.grand-lac.fr/adws/app/72e1d879-670b-11f0-9551-3ff031a5d307/
https://grand-lac.fr/au-quotidien/protection-de-lenvironnement/gemapi
https://grand-lac.fr/au-quotidien/services-a-la-population/eaux/eaux-usees
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1500 Boulevard Lepic
73100 Aix-les-Bains
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:
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

04 79 35 00 51


.https://grand-lac.fr/au-quotidien/services-a-la-population/eaux/eaux-pluviales?

tel:+33479350051
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